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AVIS IMPORTANT. 

1 fïàxeue des Tribunaux a pris ses mesures pour pu-

1 , nvrc toute la célérité possible une relation complète 
R

1 Llèlc des débats de l'affaire du Carlo-Jlberto qui 

! s'ouvrir devant la Cour d'assises de la Loire. Un re-

Y'! ,
ur

 spécialement chargé de ce travail, a^té envoyé 

■ur les lieux, et nos moyens de transport sonVcombines 

J manière à rendre compte de chaque audienckdès le 

o , lendemain ; ainsi la première audience , qui al*a 1-
■ ■ au !:.;_.„:„„ ijr,ne nAti>g IlUm 

lieu 

lundi prochain 2S février , paraîtra dans notre nUfcéro 

do mercredi 27, et ainsi de suite, bien que Montbrison 

suit à leatrwngi lieues de Paris. Mais nous devons préve-

nir nos abonnés de la capitale que, pendant toute la durée 

de ce procès , la Gazelle des Tribunaux ne leur sera dis-

tribuée que vers midi ; ce retard de quelques heures sera 

]>lus que compensé par l'avance d'un jour que nous ob-

tiendrons sur les autres journaux. Quant à nos abonnés 

tes départemcns , ils profiteront sans aucun inconvénient 

de tout l'avantage de cette prompte publication. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

CPrésidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 21 février 1855. 

AFFAHIE DUMONTEIL. — MARIAGE DES PRÊTRES. — TEXTE 

DL RÉQUISITOIRE DE M. LE PROCUREUR-GÉNÉRAL. 

M
e
 Nachet qui , dans l'intérêt de M. Dumonteil, a dis-

tribué à la Cour un Mémoire très approfondi sur cette 

grande question , prend la parole en ces termes : 

« Je ne discuterai pas jusqu'à quel point la politique ré-

prouve ou favorise le célibat des prêtres ; je ne rechercherai 

pas davantage si cette règle , incertaine d'abord et comme li-

vrée à la ferveur individuelle, a dû plus tard son établissement 

a une intelligence plus éclairée de la doctrine chrétienne, ou à 

• de Ito-

débals 

une ambition plus active et plus prévoyante de la cour 

me. Les investigations de l'histoire de l'Eglise , les 

d'une politique gallicane convenaient sans doute devant les 

premiers juges , dont la conviction, plus libre dans le choix 

de ses élémens, cède parfois à l'empire de considérations étran-

gères au droit. Mais devant vous , Messieurs , qui avez reçu la 

mission spéciale de faire sans cesse prévaloir la volonté du lé-

gislateui sur la volonté du magistrat, de pareilles discussions 

'er.iieut déplacées. Dans cette enceinte, toutes les prescrip 

lions, quelque purs, quelque élevés que soient les sentimens 

O
1
' elles s'inspirent, doivent s'abaisser et se taire devant les 

prescriptions de la loi. 

» Je ne veux pas même suivre à travers les'conciles les pro-

grès de la discipline de l'Eglise sur le célibat. Je la tiens pou 

constante, quelle qu'elle soit, car d'elle-même elle ne peut 
r
'en contre le ministre du culte qui renonce au sacerdoce et se 

r
piugie dans la société. Dans uu pays où la séparation du spi-

rituel et du temporel est un dogme politique, l'Eglise est sans 

■Monté sur la vie civile. Maîtresse de sa discipline intérieure , 

< peut ouvrir ou fermer à son gré l'entrée du temple; ell 
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» Comment donc ordonner au prêtre d'être toujours prê-

tre , toujours catholique , toujours chrétien ; de ue jamais man-

quer à ses engagemeus religieux , lorsque la liberté religieuse 

consiste dans le droit de les enfreindre. Comment commander 

au prêtre d'être toujours célibataire,si on ne peut lui coihman-

d'être toujours prêtre? Vouloir imposcraujourd'hui à Dumon-

teil les régies de la discipline de l'Eglise, c'est le soumettre à la 

loi d'une société dont il a cessé d'être membre , et dont il a pu 

sortir de lui-même, comme il aurait pu eu être banni. 

» Mais il est encore un autre principe qui le protège, c'est 

celui de l'égalité des culu s , qui impose au législateur et aux 

magistrats le devoir de se tenir en dehors de tous, à distance 

égale de chacun d'eux ; les protégeant tous également contre 

les attaques matérielles , mais n'employant jamais à leur profit 

le pouvoir qui leur est conféré pour la défense des intérêts ci-
vils. 

» L'arrêt attaqué viole toutes les règles, il confisque l'état 

ci» il d'une partie du citoyen au profit de la loi de l'Eglise ; il 

introduit en France, en pié.ence de noire souveraineté natio-

nale , un pouvoir qui n'émane pas d'elle, et qu'il place au-

dessus du chef de l'Etat lui-même , celui du pape ; car il sou-

met la vie civile du prêtre à la loi 'religieuse , que le pape seul, 

comme chef de l'église , peut dispenser d'exécuter. 

» La question se réduit donc à savoir s'il y a en France deux 

:ois, deux souverainetés civilement obligatoires; si la justice 

n'émane plus seulement du chef de l'Etat, mais encore du chef 

de l'Eglise. L'arrêt attaqué décide l'affirmative. Nous en de-
mandons la cassation. » 

M. Dupin, procureur-général , prend la parole au mi-

lieu d'un profond silence, et s'exprime en ces termes : 

« Messieurs , Dumonteil , ci-devant prêtre catholique , a 

rompu les liens qui l'attachaient au ministère ecclésiastique ; 

il a déclaré renoncer au service des autels ; sa démission a été 

agréée par son archevêque, qui l'ainterdit de ses fonctions. De 

ce moment,il a perdu tous les privilèges ou exemptions attachés 

à son ancien élat. Ressaisi par la loi civile , il a été compris 

dans la loi du recrutement. Désormais étranger à la hiérarchie 

ecclésiastique , sans subordonnés et sans supérieurs, libre en-

fin , ou se jugeant tel , comme tous les autres citoyens, il veut 

se marier. 

» Une opposition est formée à ce mariage; elle est motivée 

sur son engagement dans les ordres sacrés. 

Cette opposition a été repoussée par le Tribunal de pre 

mière instance de la Seine. 

Sur l'appel , après de savantes plaidoiries , les opinions de 

la Cour se sont trouvées partagées. Plus tard l'infirmatiou du 

jugement a été prononcée : un arrêt a défendu de passer outre 

au mariage. 

» Dumonteil s'est pourvu en cassation contre cet arrêt , 

comme constituant un excès de pouvoir, en créant un empê-

chement qui n'est établi sur aucune loi civile. 

» Ce pourvoi , j'aime à le dire à l'honneur du barreau, 

a été soutenu devant vous par la production d'un mé-

moire aussi recommandable par la convenance parfaite 

de sa rédaction,que par l'érudition qui s'y fait remarquer. 

» N ous comprenez tout de suite, Messieurs, toute la 

gravité de la question. Il ne s'agit pas de faire une loi , 

mais de juger un procès. Nous n'avons pas à rechercher, 

dans un intérêt ou politique ou religieux, quels peuvent 

être les avantages ou lesinconvéniens attachés au mariage 

des prêtres ; il ne s'agit pas de voir s'il est plus avanta-

geux pour l'Eglise romaine de tenir éternellement à sa 

disposition ceux qui se sont une fois engagés dans lés or-

dres , ou s'il ne serait pas dans l'intérêt de l.Etat que les 

- et - ; 

nous avons 

cominti-

nous dé-

prêtres eussent plus dê points de contact cl de 

nauté d'intérêt avec les citoyens : nous avons à 

cider, non par les motifs d'une loi à faire, triais d'uprh 

la législation existante, par la logique du droit et non par 

les considérations passionnées qu'il est si facile d'exciter 

quand une question civile semble toucher à un intérêt re-

ligieux. Ici , vous êtes non pas une oftieialité, un concile 

ou un synode, mais une Cour de justice appelée à pro-

noncer, non d'après une croyance, mais selon la loi civile, 

et pour en assurer le maintien. 

» Si le mariage avait été autorisé par l'arrêt qui vous 
est déféré , pour le casser, il faudrait indiquer avec pré-

cision quelle est la loi qu'il aurait violée. Puisqu'il a dé-

fendu le mariage et déclaré qu'il y avait empêchement , il 
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faut également se demander quelle loi a établi la défense 

et aulorisé les Tribunaux civils:» la prononcer? 

» Toute la question est de savoir s'il existe une loi qui 

défende le mariage des prêtres. Ici , quel est le principe? 

c'est Ialiberté,c'estun droitquiest l'apanage de l'humanité, 

droit auquel on ne peut attenter au nom de la politique , 

sans faire violence à la nature humaine. Le principe , 

c'est la liberté , la capacité de tous ; l'empêchement est 

l'exception ; or, il est de la nature des exceptions d'être 

plus expresses, plus formelles que le principe. Il faut que 

l'exception soit littérale , qu'elle résulte d'un texte précis. 

» Parcourons donc les actes de notre législation , et 

cherchons si , à côté du principe qui consacre en g'~ 

la liberté de se marier , il existe quelque loi qui ait mis la 

prêtrise au rang des causes qui empêchent de contracter 
ce lien. 

» On se tromperait si 1 on regardait la prohibition du 

mariage des prêtres chrétiens comme étant d'institution 

divine! Les livres saints nous attestent le contraire. 

» Saint Paul, dans sa première épître à Timothée, dit 

qu'il faut qu'un évêque soit sans reproche , et le mari 

d'une seule femme. Oportet.... episcopum repreliensibilem 

esse, ux'ius rxor.is vinoi. Le même apôtre , dans son épî-

tre à Tite , lui rappelle qu'il l'a laissé en Crète avec le 

pouvoir d'y établir des prêtres , et en parlantdes qualités 

que chacun d'eux doit avoir, il désigne dans le verset G, 

l'homme qui n'a point de crime à se reprocher , et qui 

est le mari d'une épouse unique. » Si qukdne aimiiie est , 
CNRS UXOUIS MU. » 

» Ces deux textes prouvent clairement que dans les 

premiers temps du christianisme, le mariage des prêtres 

était permis; La polygamie seule leur était interdite. 

» Aussi voyons-nous que les apôtres pouvaient se ma-

rier. Licebat el aposlolis nubere, et uxores secum ducere , 

dit Septimius dans son livre de Exhortaùone castitatis. Et 

en effet, l'auteur du Commentaire des Epîtres de St.-

Paul nous atteste que tous les apôtres , excepté Paul et 

Jean, furent mariés. Omnes apostoli , excepta Joanne et 
l'aulo, uxores kabuerunl. 

»' L'Eglise a stiivicette discipline pendant plus de trois 

siècles, et elle n'innova rien en cette matière jusqu'au con-

cile de Nycée, tenu vers l'an 52o; et encore, ce que ce 

concile renferme de relatif au mariage des prêtres, 
et qui est ptut> eucure de conseil que tle précise injonction, 

ne fut pas 'gardé si scrupuleusement, que les plus saints 

personnages constitués dans les ordres aient cru devoir 

s'abstenir de toute communication avec leurs épouses , ou 

dans la suite se dispenser de former des unions conjugales. 

s On pourrait en citer de nombreux exemples ; mais 
ce serait de l'érudition superflue. 

» Dans le 5
e
 siècle , on considérait si peu les prêtres 

comme étant absolument incapables de se marier , que 

saint Augustin dans son livre De bono viduilatu, cap. 10, 

regarde comme valides les mariages des religieux profès , 

quoiqu'ils soient , dit-il , prohibes par les lois de I Eglise , 

faisant sans doute allusion an concile de Calcédoine de 

451, qui défend aux moines de se marier, sans cependant 
déclarer nuls les mariages qu'ils pourraient contracter. 

t Le concile tenu à Troyes en 1107, condamne aussi 

le mariage des prêtres; et celui de Reims, de l'an 1148 , 

défend également aux évêques , diacres , sous-diacres , 

moines et religieux de se marier ; mais aucun de ces 

conciles ne prononce la nullité des mariages qui, de fait, au-

raient été contractés par des prêtres ou par des religieux 
profès. 

» Ce n'est que long-temps après et insensiblement, que 

quelques papes ont, par différentes décrélales , placé la 

profession monastique et la prêtrise au nombre des em-

pêchemens dirinians du mariage , et que celte doctrine a 

été confirmée par le neuvième canon de la session 24 du 
concile de Trente. 

» Il résulte de ces rapprochemens historiques , que la 

religion n'interdit point le mariage aux prêtres ; que ces 

sortes de mariages étaient en usage du temps de laprimt-

t'we Eglise , et qu'ils n'ont été défendus dans la suite , que 

par XEgUse romaine. Cette défense n'est donc pas un 

point de dogme ; ce n'est qu'un objet de pure discipline 

ccclésastique. Mais les règles que i' Eglise s'impose pour sa 

discipline intérieure , n'ont pas force de loi civile dans 

l'Etat ; el-ie peut bien à son gré gêner la liberté de ses mi-

nistres en Unit que ministres ; mais elle ne peut pas leur 

ôter un droit que la nature leur accorde comme hommes, 

et que la loi sociale leur garantit comme citovens. Les 

réglemens ecclésiastiques n'ont de force dans l'Etat qu'au-

tant qu'ils sont sanctionnés par la puissance temporelle. 

Sans cette sanction , l'exécution que ces réglemens peu-

vent recevoir par tolérance, n'est qu'un pur abus. Ainsi, 

pour qu'on pût se prévaloir en France des défenses et pei-

nes canoniques fulminées contre les prêtres qui se ma-

rient ; pour que les Tribunaux pussent annuler ces sortes 

d'unions conjugales , il faudrait qu'une loi nationale eût 

formellement interdit aux ecclésiastiques de se marier, 

u Or, existc-t-il , a-t-il jamais existé une telle loi? 

» Nous trouvons dans le Code <ie Juslinien une constitu-

tion qui défend, sous peine de mort, même la simple tenta-

tive d enlèvement d'une religieuse, pour l'épouser; c'était une 

réminiscence de la loi des vestales. Si quis
7
 non dicam râ-

pera , sed attentare ittnthm jungeiuli causa matrimonii , sa-
crati^simas virgines , nirsus fuerit , capitali pœnd Jerintur. 
L, 5, C de e.phc, el ctericis. Mais ni cette loi, ni aucune autre 



du droit romain ne va jusqu'à annuler le mariage qui de fait a 

été contracté au mépris de -vœux précédemment émis. 

» Le 5° titre du i cr capitulaire de Charlemagnc prive des 

fonctions sacerdotales tout prêtre qui a plus d'uue femme. Si 

sacerdoles plui es uxores kabuerint... sacerdoiio privealur. 

Mais ce capitulaire même prouve que , s'ils n'avaient qu'une 

seule femme , ils pouvaient rester prêtres, et couséquemmcut 

il ne les décidé pas incapables de se marier. 

» Depuis cet empereur, ou rencontre plusieurs réglemens 

ecclésiastiques qui défendent le mariage des prêtres : mais on 

ne voit nulle part que ces réglemens aient reçu la sanction de 

la législation civile. 

» D'Héricourt qui, dans ses lois ecclésiastiques, titre des 

empéchemens dirimans du mariage, établit en maxime que 

les mariages des prêtres et des moines sont nuls, ne cite à l'ap-

pui de son assertion aucune ordonnance, aucun édit, aucune 

déclaration ; il ne la fonde que sur une décrétale d'Alexandre 

III, sur une autre de Boniface VIII , et sur le g" canon du con-

cile de Trente C'est bien de la part d'un auteur si savant et si 

exact, convenir implicitement qu'aucune de nos lois civiles ne 

prononce la nullité de ces sortes de mariages , et en effet, il n en 

existe p; s une seule dans laquelle on remarque une paieille 

disposition. 

•c On trouve bien une déclaration de Charles IX du 4 aout; 

1 564, qui veut « que les prêtres , moines , religieux profès , 

D qui... se sont mariés , soient contraints... de quitter leurs 

» femmes et retourner en leurs couvcns et première vocation, 

» ou se retirer hors du royaume, etc. » 

» Mais comme l'a fort bien remarqué M. Merlin , cette dé-

claration ne prouve pas que les mariages contractés de fait par 

des prêtres ou des religieux au mépris des lois canoniques qui 

le leur défendaient , étaient nuls et sans effet. » En tirer cette 

conclusion , dit ce savant magistrat , ce serait faire dire à la 

déclaration de Charles IX ce qu'elle ue dit pas ; ce serait rai-

sonner comme personne n'eût osé le faire à l'égard des ma-

riages contractés par des militaires sans la permission du gou-

vernement ; ce serait vouloir, contre la notoriété universelle, 

que la défense de se marier faite à ceux-ci par les anciennes 

ordonnances , eût emporté la nullité des mariages qu'ils 

avaient ainsi conti actes ; ce serait , en un mot, confondre les 

empéchemens prohibitifs avec les empëchénlens (fitihiaiti : 

deux choses que notre an ienne législation distinguait de la 

manière la plus piécise. » (Voyez Questions de droit, au mot 

M ARIAGE , §. V ) 

» A cette raison de droit ajoutons une raison poli-

tique. 

» Celle déclaration ; portée au milieu des troubles du 

royaume, et huit ans seulement avant la Saint-Barthéle-

my, était une mesure de circonstance, une mesure de po-

lice et de gouvernement plutôt (pi' une loi civile. 

» A cette époque, la France était divisée en deux 

camps : les catholiques et les réformés qu'on appelait 

huguenots, c'est-à-dire partisans de Hugues contre Valois, 

qualification toute politique. Ainsi la division n'était pas 

seulement religieuse, elle était aussi politique; on se bat-

tait pour le pouvoir en paraissant ne se battre que pour 

la religion. 

» Ln prêtre catholique qui se mariait alors , abjurait 

évidemment , il se jetait dans le parti huguenot ; on le 

traitait en ennemi de l'Etat. 
î Voila pourquoi Charles IX leur impose l'alternative 

de rentrer dans le giron de l'Eglise catholique ou de sortir 

du royaume. Il prononce contre eux l'exil ; mais il ne pro-

nonce pas la nullité de leur mariage. 

» Ajoutons que malgré tous les efforts faits à cette épo-

que pour foire recevoir le concile de Trente , on ne put 

jamais y parvenir; et que l'ordonnance de Bloisde 1578, 

rendue à la demande des états-généraux, et tenue à ce titre 

pour loi de l'Etal , et qui renferme plusieurs dispositions 

relatives aux mariages , ne dit pas un mot du mariage des 

prêtres. 

» Mais il y a mieux , c'est que bien loin qu'on puisse trou-

ver une seule loi civile qui prononce la nullité de mariages 

contractés par des prêtres, il en existe au contraire qui les con-

firment spécialement. Tel estl'édit du mois de mai i5j6, dans 

lequel le roi s'exprime en ces termes : « Pour le regard des ma-

» riages de prêtres et de personnes religieuses qui ont élé ci-

» devant contractez, nous ne voulons, ni n'entendons, pour 

» plusieurs bonnes considérations, qu'ils en soient recherchez 

» tri molestez ; imposant sur ce silence h nos procureurs-gé-

» néraux, et autres nos officiers , etc. » 

» Qu'importe , après cela , qu'il ait été rendu par les an-

ciens Tribunaux plusieurs arrêts par lesquels des mariages de 

prêtres et de moines ont été déclarés nuls. 

» Ce n'est point sur la déclaration de 1 564» que ces arrêts 

sont basés (les auteurs qui les ont conservés ne la citent même 

pas) ; ce n'est pas non plus sur d'autres lois nationales ( on l'a 

déjà dit , il n'en existe point) : c'est uniquement sur les décré-

tâtes des papes et des canons du concile de Trente; c'est-à-

dire sur des actes qui jamais n'ont été sanctionnés en France 

par l'autorité législative, et auxquels les anciens Tribunaux 

ont bien pu 5e conformer dans le jugement de certaines af-

faires, mais que de simples décisions judiciaires n'ont jamais pu 

convertir en lois , ni rendre obligatoires pour le jugement des 

affaires qui pourraient se présenter par la suile. 

% n A cet argument de droit, il faut joindre encore d'autres 

considérations. En effet, après la révocation de l'édit de Nan-

tes, les prêtres catholiques étaient seuls officiers de l'état civil. 

Si leurs collègues se fussent adressés à eux pour être mariés , 

ils les eussent repoussés de fait ; si tout autre eût prononcé le 

mariage, il y avait nullité de forme , sans même examiner le 

fond. Enfin les parlemens, corps politiques en même temps 

que corps judiciaires, ne motivaient pas leurs arrêts ; et il est 

difficile de scruter tous leurs motifs de décision suivant les 

temps, les lieux et les personnes. 

» Aussi voyons-nous que le Parlement de Paris lui-même 

tenait si peu à sa jurisprudence sur cette matière , que, par ar-

rêt du 18 mars \666 , il a admis à succéder, comme légitimés 

par mariage subséquent , les enfuis nés d'un sous-diacre et 

d'une abbesse , mariés depuis avec dispense. 

» C'est donc une vérité bien démontrée qu'au moment de la 

révolution , aucune loi française n'avait déclaré les moines ni 

les prêtres incapables de se marier ; aucune loi civile n'avait 

fait résulter de la profession religieuse, ni delà promotion aux 

ordres sacrés , un empêchement dirimant du mariage. 

D Dans tous les cas, et si l'on veut absolument admettre 

qu'avant la révolution , et à défaut de loi précise, la jurispru-

dence avait consacré cette prohibition, il faudrait du moins re 

connaître que depuis 1790 la législation aurait complètement 

levé tous les obstacles qui auraient pu s'opposer précédemment 

à ces sortes de mariages. 

d En effet, le 19 février 1790 , l 'assemblée nationale dé-
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crête, comme articles constitutionnels , 1° que la loi ne re-

» connaîtra plus de vœux monastiques solennels, etc. » 

» La constitution de 1791 déclare que « la loi ne reconnaît 

» plus ni vœux religieux ni aucun autre engagement qui 

» serait contraire aux droits naturels ou à la constitution.» 

» En 1792 , le mariage est déclaré contrat purement civil : 

deux lois sont portées sous la date du 10 septembre ; 

» La première institue des registres et des o fficiers de 1 état 

civil ; 
» La deuxième admet le divorce, et en règle les effets. 

» En traitant des qualités et conditions requises pour con-

tracter mariage,\a loi de 1792 n'a mil ni la prêtrise ni les vœux 

au rang des empêchement.' Et en effet, elle n'eût pas pu les 

considérer comme uls sans se mentir à elle-même, et sans dé-

roger à la constitution. 
» Ensuite viennent, en 1793 , des décrets qui tendent, non 

pas seulement à autoriser le mariage des prêtres, mais à le 

favoriser , soit en offrant des primes à ceux qui se marieraient, 

soit eu prononçant des peines contre ceux qui y porteraient 

obstacle : singulier rapprochement , mais en sens inverse , ré-

sultant de ces décrets qui exemptaient de la déportation les 

prêtres qui se marieront , avec la déclaration précitée de Char-

les IX , qui condamne à l'exil ceux qui , s'étanl mariés , refu-

seront de se séparer de leurs femmes ! 

» Mais en faisant abstraction de ces décrets violens , qui ne 

sont que des mesures de cil-constance , reste toujours le prin-

cipe de liberté générale porté par la constitution de (791 , et 

le principe particulier qui sécularise le mariage et le déclare 

contrat purement civil. 

D Tel était l'état de la législation , lorsque le concordat a 

paru (en l'an IX ). 

» Le concordat rétablit le culte catholique en France. Ce 

grand acte règle les rappot ts de l'Etat avec Rome : sous ce 

point de vue, c'est un acte politique. Il règle les rapports dis 

prêtres entre eux, mais il ne statue rien par rapport aux droits 

civils, et en particulier par rapport aux capacités des citoyens 

français. 

» La loi de germinal au X lui servit de complément. Cette 

loi est une loi de police et d'organisation. 

» C'est en vain qu'on a prétendu 1 rou\ er , dans l'art. 26 de 

cette loi, un argument pour la question actuellement soumise 

à la Cour. 

)> Cet article dit bien que « les évêques ne peuvent ordonner 

» aucun ecclésiastique, s'il ne justifie d'une propriété produi-

» saut au moins un revenu annuel de 3oo fr., s'il u'a atteint 

» l'âge de 2D ans , et s'il ne réunit les qualités requises par les 

» canons reçus en France. » C'est là la loi électorale du cler-

gé; mais la défense ranonique qui est faite aux évêques d'or-

donner ceux qui ne réunissent pas les qualités requises par ics 

lois ecclésiastiques , et par conséquent- d'ordonnu- ceux qui 

seraient déjà mariés, n'a rien de commun avec le cas tout op-

posé , c'est-à-dire celui où un homme , au lieu d'entrer dans 

les ordres , ou simplement d'y rester, demanderait à en sortir, 

à quitter le ministère, et à redevenir simple citoyen. 

» Si ce sens n'était pas évident par le texle même de l'arti-

cle qui ne parle que de l'ordination , il ne pourrait du moins 

rester aucun doute, si l'on veut se repoi ter aux motifs qui ont 

été exposés au corps-législatif pour lui expliquer le sens et le 

but de cette loi, et le décider à l'accepter. 

» yoici en quels ternies s'est exprimé M. Portalis (le père) , 

qui avait été le principal négociateur du concordat, et le rédac-

teur le plus influent de la loi de germinal an X : 

« Pour les ministres que nous conservons et à qui le célibat 

» est ordonné par les réglemens ecclésiastiques, la défense 

» qui leur est fidte du mariage par ces réglemens, n'est peint 

» consacrée comme empêchement dirimant dans l'ordre ci-

» vil. En se mariant, ils continueraient à jouir de leurs droits 

» de famille et de cih ; ; mais ils seraient tenus de s'abstenir des 

» fondions du sacerdoce. Consequémmént, sans affaiblir le 

» nerf de la discipline de l'Eglise, on consirvd aux i/idivi-

» dus toute la liberté et tous les avantages garantis pur les 

« lois de l'Etat. Mais il eût été injuste d'aller plus loin, et 

» d'exiger pour les ecclésiastiques de France, comme tels, 

» une exception qui les eût déconsidérés auprès de tous les 

» peuples catholiques, et auprès des Fiançais même , auxquels 

» ils administraient les secours de la religion ! » 

» Et il n'en pouvait être autrement, car le premier consul 

et son gouvernement n'entendaient pas rétablir la religion ca 

tholique sur le pied d'autrefois , c'csl-à-dbe comme religion 

dominante, ni porter atteiute à la liberté des autres cultes, ni 

modifier aucun des grands principes posés par les lois consti -

tutionnelles et organiques de 1791 et 1792. La preuve en ré-

sulte encore de cette explication qu'on trouve dans le même 

exposé des motifs : 

« Je ne dois pas omettre, dit M. Portalis, la disposition par 

» laquelle on déclare que cette religion est celle des trois con-

» suis et de la très grande majorité de la nation. Mais je di-

» rai en même temps qu'en cela on s'est réduit d énoncer deux 

» faits incontestables , sans entendre par cette énonciation at-

» tribuer au catholicisme aucun des caractères politiques qui 

» seraient inconciliables avec notre système de législation. 

» Le catholicisme est en France la religion des membres du 

» gouvernement , et non celle du gouvernement même. Il est 

» la religion de la majorité du peuple français, et non celle de 

» l'Etat. Ce sont là des choses qu'il n'est pas permis de con-

« fondre , et qui n'ont jamais été confondues. » 

«Lucien Bonaparte, dans son rapport au Iribunat, fixe ainsi 

la portée de cette disposition ; K Ce projet rétablit l'Eglise ca-

» tholique, mais en déclarant cette religion publique, il or-

» ganise celle des autres sectes d'une manière parallèle, 

n parce qu'en fait de conscience , la majorité même n'impose 
» pas la loi. » 1 

» Le sens de la loi de germinal an X étant ainsi fixé, 

voyons si le Code ci\i! a dérogé à ses dispositions. Nullement, 

Messieurs. Ce Code offre, dans le titre du Mariage, un en-

semble complet des règles qui doivent régir ce contrat. Il re-

prend les dispositions de la loi de 1792, et, non plus que celte 

loi, il ne met pas la prêtrise ou les voeux en religion au nom-

bre des empéchemens. Et qu'on ue dise pas que c'est un oubli; 

car l'oubli de l'exception n'en laisserait que mieux subsister le 

principe. Qu'on n'essaye pas non plus , avec l'arrêt attaque , 

d'expliquer ce silence, en disant que c'est qu'il s'en réfère ta-

citement au concordat. S'en référer au concordat , c'eût été , 

comme nous l'avons vu , s'en référer à une loi qui ne conte-

nait pas de défense. Et , d'ailleurs , les inductions ne sont pas 

possibles en présence du passage suivant des molifs du 

titre du «fanage , exposés par M. Portalis , le même qui avait 

exposé, l'année précédente, les motifs de la loi de germinal 
ah X et du concordat. 

« Depuis que la liberté des cultes a élé proclamée, dit 

u M. Poilalis, il a élé possible de séculariser la législation. 

» On a organisé cette grande idée , qu'il faut souffrir tout ce 

» que la Providence souffre , et que la loi, qui ne peut forcer 

» les opinions religieuses des citoyens , ne doit voir que des 

» Français, comme la nature ne voit que des hommes. 

» Si les ministres de l'Eglise peuvent et doivent veiller sur 

» la sainteté du sacrement , la puissance
 C
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» les lois civiles, qui prohibaient les mariages p»î 
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» avaient sanctionné , par le pouvoir coacl 

» ecclésiastiques relatifs au célibat des ûrcV«17*tf«»2 
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» conscience est devenue elle-même une loi de V%
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matière que nos lois n'ont point prévue; car douT£!
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que le législateur y avait 

tait sur le mariage- des prêtres ; ce qui suffit assuré
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il faudrait qu elle eut parle pour créer un empêche
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n'a jamais pu résulter du silence gardé par Je legïslatW^ 
seulement d'une défense expresse de la loi. » » niak 

A cette occasion , M. Dupiu raconte comment sons V 

une foule de jeunes gens s'étaient mis dans les ord
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éviter la cons ription ; Napoléon , frappé de cet inconv^ '
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convoqua le Conseil-d'Etat et dit qu'il faudrait feireunïï' 

qu'il en fallait une aussi pour empêcher le maria»edes 

afin que l'engagement étant irrévocable, on n'essayât DLMI?' 

abuser ; et en al tendant, il fit jeter en prison un clianoin • 

s'était marié. C'était de l'arbitraire , sans doute. Eli ij en ?f 
Cour royale a fait en petit ce que Napoléon a fait én en 

La conduite de Napo'éon était un scandale moins oflr 

peut-être que l'exemple d'un arrêt qui prive un citoyen tU 

liberlé , de son droit. Mais enfin Napoléon et tout son co
 f
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convenaient du moins qu'il n'y avait pas de loi. On charn» 

une commission de rédiger le projet, et jamais il n'a été m? 
senlé à la sanction législative. " 

« En 1814 on inséra dans la Charte , que la religion 

catholique serait la religion de l'Etat 1 expressions si soi 

gneusement évitées dans le concordat de 1801 . Et l'on
 S l j t 

de quelles usurpations cette nouvelle rédaction estdeve 

nue le prétexte ! quelle fut pendant quinze ans la faiblesse 

ou la connivence des fonctionnaires civils en présence des 

prétentions du clergé! Mais, même à cette époque, s'il veut 

des obstacles de fait, apportés au mariage des prêtres, 00 

n'en vitpas annuler unseulài'enconlredeceuxquipai'viu-
rent à braver la défense. On rétablit des communauté 

de femmes ; elles furent admises à prononcer des vœu? 

mais des vœux non perpétuels ; et dans la discussiondeh 

loi , au moins pour la faire adopter , M. l'archevêque de 

Paris, M. deBonald, dont l'autorité est presque ecclé-

siastique , et M. d'Hermopolis , convinrent que ces VU IK 

ne pouvaient plus avoir la même portée qu'autrefois ; 

qu'ils n'affectaient pas la capacité civile de la personne', 

et n'étaient pas le droit de se mariera ceux qui voudraient 
cesser de s'y montrer fidèles. 

» Dans tous les cas , tout l'abus qu'on aura pu faire de 

l'article G de l'ancienne Charte de 1814 , a dû disparaître 

pour ne plus se reproduire , sous la Charte de 1850 , qui 

a changé cette rédaction , et reproduit les termes du 

concordat de 1801 , dont le sens expliqué par M. Portai 

ne pouvait pas prêter à d'aussi larges interprétations. Le 

rapport fait à la Chambre des députés dans la séance du 

6 août 1850 , met cette intention politique dans tout son 
jour. 

« Nous avons rétabli les expressions du concordat, dit ce 

» rapport , parce qu'il n'en est arrivé aucun dommage à FE-

» tat, tandis que les expressions de l'art. 6 de l'ancienne 

» Charte, ont réveillé d'imprudentes prétentions à uns do-

» initiation exclusive, aussi contraire à l'esprit de la reli-

» gion qu'à la liberté de conscience et à la paix du royaume. 

» Il fallait donc, dans ce triple intérêt, effacer des tenu.* 

» qui, sans rien ajouter à ce que la religion aura toujours de 

» saint et de vénérable à nos yeux , é;aient devenus la source 

)> de beaucoup d'erreurs, et ont finalement causé la disgrâce 

» de la branche régnante , et mis l'Etat sur le penchant de sa 

» ruine. » 

» Ainsi les principes de 4791 et 1792, auxquels lin -

vait été dérogé, ni en 1801 , par le concordat, ni on l
y
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par le Code civil, ni en 1813 , où leur existence fut i'^ 

connue par le Conseil-d'Etat tout entier , préside pr 
Napoléon, ces principes, dis-je, ont reçu en 1850 une 

nouvelle sanction. Notre droit public, à cette époqu^y 
pris une nouvelle énergie ; les principes de liberté pou 

que, civile et religieuse , ont été proclamés avec enço 
plus d'éclat. Une des maximes fondamentales de cette 

volution est la séparation complète du civil et
 uU
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tuel ; et par conséquent la jouissance libre à tout cil. 

de tous les droits que lui garantit la constitution, : 

et quitte de toute influence de l'autorité religieuse,,n 
qu'il soit possible à celle-ci , sous prétexte d
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pris avec elle , de prétendre apporter aucun emi 

ment à l'exercice purement civil de cette liberté. ^ .
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aux lois générales de l'Etat et aux réglemens Pa"'L ^ 
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' Exercer ; il n'existe plus de solidarité S" a 2Ï d é at entre celui qui renonce à une protes-

'
hwne

'I ,x oui coUinuent à l'exercer ; et comme ,1 n en-

' ' ^Ùni que sa responsabilité personnelle on ne 

J535S pourrait encore être en butte aux 

* " Liftés de ses anciens confrères. 
n lise seule, entre toutes les autres corporations , 

'Jiïf n,aximes plus étendues : quand onjta a une 

r' n,rtenu elle prétend que c'est pour toujours ; on 

*K IZ êr elle vous revendique. Cela peut être bon 
»Jf*Smè intérieur : dans cette sphère, elle peut 

ffr f es lois. Ces lois , dans les pays où cette religion 
.... innnmer les 

r son régime 

i^n?nleTpe^venrattëindre et même oppr 

Mais on est-il de même en France,' sous un 

;i!l;ïnement constitutionnel, à l'époque où nous vi-

1
 "lians un tel pavs , sous un tel régime , l'Eglise abu-

1 de son pouvoir, si, quand un de ses membres 
1 ' ' ê sanctuaire pour se réfugier dans 1 ordre civil , 

3£ «.nservait le droit de le revendiquer comme sien. Ce 
Se poursuivre, je ne dis pas seulement sur un ter-

nire neutre, mais sur un territoire étranger , ou elle 

pnnraiten quelque sorte réclamer son extradition ; et 

d™]ors n'est-ce point là ce qu'à bon droit on pourrait 

\n,Àeràe \apersécntmn? 

, Tel n'est pas le droit actuel de l'Eglise catholique en 

(tante ; elle peut excommunier ceux qui manquent à ses 

i >is les rejeter de son sein, les condamner spirituelle-

ment ; mais là se borne son pouvoir. Des magistrats sa-

eement pénétrés de leur devoir, ne peuvent lui en recon-

naître de plus étendu , sous peine de violer les lois qui 

nous sont le plus chères , celles qui consacrent la liberté 

da conscience et la liberté individuelle sur lesquelles re-

pose notre système moderne de gouvernement. 
i Autrement, quelle serait la situation d'un citoyen ? 

catholique, il a pu changer de religion : prêtre , il a pu 

H iimieer au ministère ecclésiastique : par cette renoncia-

tion, il perd la jouissance de tous les anciens privilèges at-

t',. hrs à l'exercice de son état : honneurs, traitemens, 

exemptions de charges publiques, retraites et canonicats; 

il cil répris par la loi civile ; il redevient soldat, garde na-

liuttal, juré , astreint à tous les devoirs de la cité ; et il ne 

pourrait recouvrer la liberté naturelle de se marier! Il a 

pu abjurer même sa foi , et il resterait éternellement en-

i haine dans les liens de la discipline ecclésiastique; il serait 

! ocofe réputé prêtre, mais seulement en ce qui serait con-

tre lui : les réglemens spirituels de son ancienne profession , 

m line, après le solennel abandon qu'il en a fait , autorise-

raient à le poursuivre jusque dans l'intérieur de la vie ci-

vile ; les lois du presbytère continueraient à régir le do-

micile du citoyen ; à toujours et pour toujours il demeu-

rerait comme un paria au milieu de la cité ! Cela est-il to-

(ërahlé ? non , Messieurs , tels ne sont pas les principes 

de notre droit public , ext 1850. Si nous n'avons point 

ftvancé, ne retournons pas en arrière ; en arrière de plus 

de quarante aus ! 

» Analysons sur ce point les sentimens de l'opinion 

publique. Elle n'approuve point la versatilité des opinions, 

m par conséquent la versatilité des opinions religieuses , 

qui, entre toutes, sont les plus respectables et celjes qui 

supposent le plus de conviction ; elle n'approuve pas le 

manquement à des engagemens, même téméraires; elle 

iime par préférence quiconque remplit le mieux les de> 
voirs de son état. 

> Pourquoi cependant cette même opinion , qui n'ap-

plaudit pas au mariage d'un prêtre, prend-elle parti 

en sa faveur quand on veut l'empêcher de se marier? 

^ est.parce qu'elle voit, dans cette résistance, une atteinte 

portée au droit d'un citoyen, et par conséquent au droit de 

tous. Oui, Messieurs , nos maximes de liberté sont frois-

sées pur l'idée qu'un citoyen est gêné dans l'exercice de 

jjgs droits civils , au nom d'une croyance religieuse ; par 

Vaee qu'il est persécuté dans les actes de sa vie civile , 
*«>s 1 intérêt d'un culte quelconque , fût-ce celui de la 

najonté ! Tous ceux qui se rappellent le passé , qui sen-

nt le présent , qui prévoient l'avenir , sont alarmés de 

'r f action incessante et souvent inaperçue de cette au-

vet 'r C
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COUR ROYALE DE PARIS (l
re

 chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 18 février. 

PROCÈS SUR LA POSSESSION D'UN NOM ILLUSTRE. 

C'est avec étonnement que l'on assiste en 1$55 à des 

débats sur des généalogies nobiliaires, et l'on comprend 

à peine des contestations de ce genre. Certes , après la 

corruption des derniers règnes des Bourbons de la bran-

che aînée, après Louis XIV , la régence, Louis XV et 

la cour de Louis XV! , on peut aujourd'hui plus que ja-
mais , dire avec Boileau : 

Et comment savez-vous si quelque audacieux 
N'a point interrompu le cours de vos aïeux ? 
Et si leur sang tout pur , ainsi que leur noblesse , 
Est passé jusqu'à vous de Lucrèce en Lucrèce? 

Cependant ceux qui poursuivent avec ardeur la recon-

naissance de leur qualité de noble , se livrent-ils à des chi-

mères et apprécient-ils mal le progrès des lumières et 

l'estime due au seul mérite personnel? N'est-ce pas le pri-

vilège de la naissance qui soustrait à la justice les hauts 

faits de la captive de Blaye ? N'avons-nous pas toujours 

des prélats monseigneurisés en dépit de l'ordonnance ; des 

descendans plus ou moins obscurs de nos grands hom-

mes , dont la gloire sert à élever la fortune ou la position 

sociale de leurs petits-fils ? Si ces vestiges apparemment 

indestructibles du bon temps subsistent encore , il ne faut 

pas s'étonner du prix qu'y attachent les parties intéres-

sées. On peut seulement regretter que Béranger dépose 

sa plume , et nous menace de nous avoir donné ses der-
nières chansons. 

M. le marquis d'Asnières de la Chataigneraye ayant 

ajouté à ses noms celui de Pons , Mme la marquise de 

Tourzel lui a intenté un procès pour lui faire interdire ce 

dernier nom qui a appartenu à de très-illustres personna-

ges, dont Mme de Tourzel dit être aujourd'hui le seul et 
dernier rejeton. 

Les sires de Pons jouissaient d'une haute renommée , 

non seulement en Saintonge , où se trouvaient leurs chà-

tellenies , mais dans toute la France ,et ce qui était alors 

bien plus important , à la cour du roi de France. C'était 

un adage répandu que celui-ci : Si roi de France ne suis, 

sire de Pons je voudrais être. Quand ces redoutés seigneurs 

se présentaient à l'audience du roi, ce n'était pas, comme 

les autres vassaux de la couronne , sans épée , la tète 

nue , à genoux ; toutes choses dont se glorifiaient néan-

moins lesdits vassaux , qui le rendaient bien aux vilains ; 

mais la lance au poing ,| le casque en tête , et le roi leur 

remettait sa propre épée en échange de la leur. 

Plusieurs guerriers du même nom se signalèrent à la 

bataille de Lautrec et à celle de Poitiers , où figura aussi, 

si notre mémoire est fidèle , M. de la Palisse , un des an-

cêtres de M. Chabanne de la Paîîsse , qui fait en ce mo-

ment, place du Palais-Royal , un journal qu'il imprime 
extérieurement sur le mur et sur les fenêtres de son ap-

partement. 

Quoi qu'il en soit,M. de la Chataigneraié, pour prouver 

son droit à conserver le nom de Pons, a rapporté un acte 

d'hommage de 143o, fait par les seigneurs d'Asnières, 

de Asner'ùs , au sire de Pons , en marge duquel le fameux 

généalogiste Chérin, dont le pouvoir n'était pas moindre 

que celui du Roi , puisqu'il faisait des nobles à volonté , 

avait écrit : J oyez l'acte de 1184. Ces deux actes établis-

sent le parage de la manière la moins équivoque ; or , le 

pavage , c'était le partage de famille entre les branches 

aînées et cadettes ; d'où suit que les d'Asnières étant pa-

rageurs , étaient par-là même d'une des branches puînées 

de la famille de Pons. Un autre titre produit par M. d'As-

nières contient un cens stipulé par les d'Asnières, toujours 

parageurs , au profit des de Pons de deux sous et d'une 

anguille. M. de la Châtaigneraie trouvait encore dans un 

vieux parchemin qu'un des siens avait porté le titre de 

Damoiseau de Pons. Il rappelait aussi, par circonstance, 

le fait d'armes d'un autre de ses ancêtres, que le roi avait 

daigné appeler, après la bataille, mon cousin et mon ami. 

Enfin il faisait remarquer que Mme de Tourzel n'avait pas 

d'intérêt à lui contester le nom de Pons, puisque elle-même 

ne prenait que celui de feu son mari, M. de Tourzel , et 

que d'ailleurs bien d'autres personnes portaient ce même 

nom ; ainsi MM. de Pons Saint-Maurice, Pons, ancien in-

tendant ; Pons , général en retraite ; Pons , astronomes ; 

Pons , avocat à la Cour royale , etc. 

Mme de Tourzel répondait que personne ne doit jamais 

prendre le nom d'autrui sans y avoir droit , et que M. de 

la Châtaigneraie n'avait pris celui de Pons que depuis 

fort peu de temps ; que ce nom ne se trouvait dans aucun 

des actes de l'état-civilde M. d'Asnières. Quant à Chérin et 

sa note marginale, c'est une opinion donnée sans autorité 

motivée, et sans que le généalogiste eût été interrogé sur 

ce point. A l'égard de l'ancien damoiseau de Pons qui se 

serait trouvé dans la famille de la Châtaigneraie , ce titre 

avait à peu près la même signification que celle de varlet, 

page , écuyer,_ et se donnait à de jeunes vassaux dépen-

dant des domaines du seigneur. Il est vrai que dans un 

mémoire de Chérin , de 1782, qui n'est pas même repré-

senté , et qui est seulement énoncé dans des lettres-pa-

tentes de 1787 , M. de la Châtaigneraie prétend trouver 

la preuve de sa puînesse dans la maison de Pons ; mais ce 

mémoire n'avait pas pour objet de rechercher l'origine 

des d'Asnières comme se rattachant à la famille de Pons ; 

mais seulement d'établir que les d'Asnières avaient droit 

à ce qu'on appelait les honneurs de la cour, savoir : dîner 

à la table du roi , chasser avec lui , monter dans ses caresses, 

etc. Pour parvenir à ces honneurs, il fallait justifier d'une 

noblesse remontant au-delà de l'an 1400. Risiun teneatis. 

Le Tribunal de première instance a accueilli les moyens 

de M"10 de Tourzel. M. de la Châtaigneraie a interjeté ap-

pel ; M' Delangle a soutenu cet appel , et M
e
 Caubert le 

jugement de première instance. 

M. Delapalme, avocat-general , s'est livré à des rdÇM 

ches fort étendues sur ce qui constituait , dans l'anti . 

féodalité, les preuves de la puînesse noble, lia rencontre* 

dans le cours de ses recherches un des derniers auteurs 

qui ont écrit sur le blason , lequel atteste que sept ou 

nuit mille in-folio suffiraient à peine, et que la vie de 

plusieurs sa vans ne suffirait pas pour écrire toute l'his-

toire de la généalogie de la noblesse française. M. Dela-

palme a conclu à la confirmation du jugement, et la Cour 

a prononcé en ce sens. 

M. de la Chateigneraie regrette sans doute d'avoir per-

du son procès ; mais combien est plus regretable une au-

dience entière consacrée à de tels débats qui , en défini-

tive, ne feront monter personne dans les carosses du roi, 

et qui prennent le temps dû aux procès trop nombreux 

d'une nature beaucoup plus sérieuse. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Dupuy.) 

Audience du 22 février. 

DÉLIT DE PRESSE. 

MM. Desjardins et Avril , membres de la Société des 

Amis du Peuple , et M. Carpentier-Méricourt, ont com-

juani aujourd'hui devant la Cour d'assises. II s'agissait 

de différens délits résultant d'une brochure intitulée : de 

la Civilisation , dont voici quelques passages : 

» Le peuple meurt du choléra, parce que le choléra \a re-
chercher dans les chairs du peuple , tout ce que les privations 
qu'il endure depuis de longues années ont empoisonné , cor-
rompu et gangrené dans ses chairs et dans son sang! 

» Quelle époque est la nôtre ! 

» La face de l'homme du peuple est pâle de misère; le pied 
du cheval que monte le cavalier armé contre l'émeute, broie 
sur le pavé les membres de l'homme du peuple qui demande 
du pain... du pain qui ne soit pas empoisonné! L épee du ser-
gent de ville est rouge desang... Gouvernerait-on la France, le 
premier peuple du monde , au nom de l'empoisonnement , de-
là peste et de la mort? 

» Sommes-nous à Constautinople , ou sommes -nous à 
Paris ? 

>< Ne savez-vous faire que des souscriptions et des agglomé-
rations d'esprit départi et d'esprit d'opposition? Faut-il que 
les victimes à secourir soient eu Grèce ou au Chainp-d'Asile 
pour venir à leur aide ? 

» Comment la ville de Paris, la grande cité, ne s'est-elle pas 
levée et précipitée tout entière dans ses rues, en comités de 
secours, à l'apparition du fléau qui menace le peuple? 

» Est-ce que les hommes de vanité, qni jettent si libérale-
ment des pièces d'or et d'argent dans une bourse de secours 
quand leur nom reste écrit au fond de cette bourse, et qu'elle 
leur est présentée par une femmelette ou une catiri de bon ton, 
trouveraient trop étroites nos places publiques pour y entas-
ser les vêtemens qui doivent couvrir la nudité du peuple, les 
alimens qui doivent apaiser sa faim ; les secours , ou plutôt 
les restitutions et les justices de tout genre, que le peuple est 

en droit de réclamer des détenteurs actuels de la fortune na-
tionale ? 

» Hommes jouissans et possédans , savez-vous que vous ne 
payez au plus que le cinquième de vos revenus par an à l'Etat, 
et que l'homme du peuple qui gagne trente-cinq sous par jour, 
paie en contributions de toute espèce seize sous par jour au 
fisc ? 

» Savez-vous que ce gouffre ouvert et be'ant entre la misère 
du peuple et l'abondauce du riclie, demande à être comblé , 
comblé aujourd'hui, comblèà l'instant même par les notabili-
tés de la société française; et que si elles n'ont pas l'énergique 
héroïsme de s'y jeter corps et biens, en Curtius dévoués au 
peuple, le peuple, et avec justice, les jetera bientôt au qoutfre 
en victimes expiatoires de tant d'égoïsme et de déraison ? » 

Des poursuites furent dirigées , et l'on saisit au domi-

cile de M. Avril S00 exemplaires qui restaient sur trois 
mille. 

M. Bayeux, avocat-général, a soutenu l'accusation. 

Mes Dupont,Boussi etFrédérich,ontprésentéla défense, 

et ont soutenu principalement que le fait de distribution 

nécessaire pour punir l'auteur de la brochure n'était pas 
prouvé. 

Ce système a été accueilli par le jury, qui , tout en re-

connaissant l'existence du délit dans la brochure, a écarté 
la circonstance de distribution. 

En conséquence, M. le président a prononcé l'acquitte-

ment des trois prévenus , et ordonné la restitution des 
exemplaires saisis. 

— Une seconde affaire devait aussi être jugée par la 

Cour ; elle concernait encore la Société des Amis du Peu-

ple. Il s'agissait du délit d'association au nombre de plus 

de vingt personnes. M. Desjardins, l'un des prévenus, 

étant indisposé , a demandé la remise qui a été accordée 
j>ar la Cour. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 20 février. 

Le fils d'un bâtonnier des avocats condamné comme 

vagabond. 

Sur le banc des prévenus s'assied un homme dont les 

traits paraissent altérés par la souffrance ; il a 52 ans , 

soit extérieur annonce quelque éducation, sa mise est mo-

deste , son air est doux , son langage poli. Ce peuple oi-

sif ou curieux, qui a l'habitude des audiences, le contem-

ple avec une attention prononcée. Quel est donc son 

crime? Vagabond, écoutez plutôt : Arrêté àTbourv, sur 

la limite du département d'Eure-et-Loir, trouvé sans pa-

piers, il se dit officier de marine ; il parle d'une destina-

tion que lui aurait donnée le ministre de la marine. Men-

songe. Dans sa ville natale , quelques poursuites ont été 



dirigées contre lui. Il a trouve son excuse tlans une es-
pèce' de folie dont on le dit atteint. A Paris , il a laisse 
quelque dépenses légères à solder dans son hôtel. Voilà 
tout. Eh bien! ce jeune homme, le croiriez vous, appar-
tient à une famille estimable, son père a été honoré de 
la charge de bâtonnier des avocats; bientôt , peut-être , 
il laissera à son tils un héritage qu'aucun trésor ne rem-
place , une vie pure , un nom sans tache ! Malheureux en-
fant! ne le jugez pas sans l'entendre. 

f Si la peine qui menace le prévenu , dit Mc Doublet , 
devait réprimer par quelques jours de prison des écarts 
de jeunesse, tout en la combattant, je verrais au moins 
avec quelque sécurité que l'avenir d'un homme ne serait 
pas pour cela perdu : mais quand je songe que le vaga-
bond, condamné à 24 heures de prison, doit gémir pen-
dant cinq ans sous la surveillance de la police , le mini-
mum de la loi m'ailarme , et je combats de tous mes ef-
forts ce danger. Connaissez en quelques mots l'homme 
que vous allez juger. Né en 1798, S. de la P... perdit sa 
mère de bonne heure. Son père , avocat dans une des 
premières villes de France, le plaça au collège. Il en sor-
tit à quatorze ans pour entrer à l'école de la marine à 
Toulon. Il y prit les goûts d'un marin, et bientôt il obtint 
du service dans la marine marchande. La vie maritime 
lui donna un tempérament de feu , un caractère irrita-
ble, et ses rapports avec sa famille en souffrirent. N'at-
tendez pas de moi que je révèle à votre audience des faits 
que je ne voudrais renfermer que dans vos consciences ; 
ce sont des faits qui doivent mourir dans l'intérieur des 
familles, et dont le foyer domestique doit rester dépo-
sitaire. 

» S. de la P... monte à bord du vaisseau de l'Etat le 
Commerce de Paris , fait quelques courses , et revient en 
1814 dans son pays natal. Il s'embarque sur un bâtiment 
américain , et navigue jusqu'en 1821. De retour en Fran-
ce, il monte la frégate ta Néréide, va aux Antilles, sur 
les côtes d'Espagne lors de la guerre avec la Péninsule. 
Son expérience lui procure le grade de capitaine en se-
cond dans la marine marchande. Sur la frégate la Nym-
phe il est employé comme chef de timonerie ; il parcourt 
les mers du Sud, se trouve à l'expédition de Navarin et à 
celle d'Alger. Là s'arrêtent ses courses.... Son père ne 
l'abandonna pas : une lettre que je remets sous vos yeux 
lui assurait une pension de C00 fr. , et S. de la P... reve-
nait de Marseille et se dirigeait sur Nantes lorsqu'il a été 
arrêté. 

» Est-ce un vagabond ? son état , officier de marine, 
un certificat de la ville de N... l'atteste. Est-il sans res-
sources? il avait une petite somme sur lui lorsqu'on l'ar-
rêta. La lettre de son père fait foi de ses moyens d'exis-
tence ; il avait même un passeport qu'il a perdu , c'est ce 
qu'atteste le secrétaire-général de la préfecture de police 
de la Seine , lorsqu'il dit qu'à Paris ce jeune homme était 
porteur d'un passeport à lui délivré à Villefranche. Ce 
n'est donc point un vagabond , et quand une lettre du 
procureur du Roi de N... dit qu'il n'a dû son renvoi de 
quelques préventions qu'à un prétexte de sa folie , je crois 
que 1 excuse n'était malheureusement que trop vraie. 

» Sans doute il a l'usage de sa raison , mais parfois il 
éprouve des absences. Lorsqu'il montait un bâtiment 
américain , l'équipage prit un corsaire espagnol; les hom-
mes appartenans à ce corsaire étaient attaqués du scor-
but, les américains le gagnèrent... Au lieu d'une décoc-
tion destinée aux malades, S. de la P... prit , par une fu-
neste méprise , une grande quantité de mercure, et le 
résultat de ce drastique violent fut un ébranlement pé-
riodique du cerveau. Telle est ia cause d'un égarement 
qui , sans être continu , se produit chez lui à certaines 
époques. Ce que je vous demande pour ce malheureux 
jeune homme , c'est de ne pas contrister son avenir par 
une condamnation vraiment infamante. N'est-il pas déjà 
assez malheureux de ne pouvoir fermer les yeux de son 
père, d'un vieillard que ses 79 ans condamnent encore à 
des travaux utiles. Ah! je vous le demande, autant pour 
le fils que pour le père, ou plutôt je vous en conjure , 
grâce pour tous les deux !... » 

Après cette plaidoirie, digne d'un meilleur succès, S. de 
la P... entend de sang-froid son jugement... Huit jours 
de prison , cinq ans de surveillance.... Oublions son 
nom !... . 

CHRONIQUE, 

DÉPARTEMENS. 

— Le Courrier du midi publie , sous la date de Mont 
pellier, !e 15 février, des détails sur la rixe qui a ensan-
glanté, le 9 de ce mois, la commune de Gigean (Hérault) 
En voici les principales circonstances: 

« Ainsi qu'il est d'usage dans notre pays, pendant le 
carnaval , une Cour coculaire s'était instituée à Gigean, et 
faisait gravement comj3araître à sa barre les maris qu'on 
suspectait être justiciables de sa burlesque autorité. Cette 
antique récréation populaire dégénère souvent en scan-
daleuse licence , et finit presque toujours par des coups ; 

a
ussi dit-on que le maire , prévoyant les conséouences de 
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ces réunions désordonnées, les avait interdites; mais d 
paraît qu'il n'était guère en mesure de taire respecte p son 
arrêté , puisque la Cour se réunissait régulièrement sans 
en tenir compte , et que les charivaris et les chansons in-

sultantes allaient leur train chaque soir. . 
» Parmi ceux que poursuivait la puissance coculaire , 

„ trouvaient deux habitans de la commune , iim, t;is 
d'un membre du conseil municipal , l'autre, garde na-
tional , tdus deux entachés de libéralisme , et accuses dé-

tint la Cour de se laisser conduire par leurs belles moi-
tiés ; ils furent , pour ce fait , condamnes a 100 fr. d a-
mende , et offrirent d'en donner o ; mais pendant la dis-
cussion , de nouveaux témoins arrivèrent en loule, et 1 on 
put alors aisément s'apercevoir que les débats perdaient 
leur caractère de plaisanterie pour prendre une tour-
nure politique , et devenir un acte de vengeance. Les 
prévenus furent condamnés à monter sur l'âne. 

Il faut avoir vu infliger ce supplice dans nos villages 
pour s'en faire une idée ; aussi les deux citoyens , pré-
voyant les outrages qui 'leur étaient réservés , refusèrent-
ils'de se soumettre à cette peine , et se retirèrent avec 
leurs amis , qui formaient la minorité libérale de la réu-
nion. Une rumeur sourde éclata alors dans le village ; on 
prévoyait une catastrophe prochaine. 

Le soir, la Cour, composée de cinquante personnes, 
sortit en pompe et fit le tour du village aux cris de vive la 
Cour! Des cris à bas la Cour ! sont poussés par une demi-
douzaine de libéraux ; lé roi coculaire ordonne à ses gen-
darmes d'empoigner les séditieux, et l'un d'eux, en ti-
rant le sabre dont il était armé, s'approcha d'un habitant, 
lieutenant de la garde nationale , en le menaçant de lui 
couper les moustaches : « Ote ton sabre , et essaie » , ré-
pondit celui-ci ; un coup lui est porté ; il se précipite sur 
le sabre qu'il saisit par la lame , et le lieutenant est blessé 
aux mains. 

» A l'instant, tous les sabres furent tirés; d'autres libé-
raux, accourus aux cris de leurs amis, vinrent avec des 
couteaux sur le champ de bataille , et , dans cette mêlée, 
douze individus des deux partis furent plus ou moins griè-
vement blessés, sans compter les meurtrissures et les coups 
de poing. Un individu a reçu u*i coup de couteau dans le 
bas-ventre , un autre est blessé à la tête un coup de sabre 
qui a coupé sa casquette garnie en baleine. 

» L'adjoint du maire , venu sur les lieux, décoré de 
son écharpe et accompagné d'un gendarme , a vu son au-
torité méconnue , il a été renverse et son écharpe déchi-
rée ; l'arrivée seule d'un nouveau renfort de libéraux a 
mis fin au combat. 

»La justice aujourd'hui informe sur celte affaire, triste 
fruit des intrigues que le carlisme ourdit pour alimenter 
dans nos campagnes l'esprit de parti et ces haines politi-
ques sur lesquelles il fonde son espoir. » 

— On nous écrit de Pau , le 15 février : 
« On n'a pas oublié le meurtre qui fut commis derniè-

rement, en plein jour, sar la place publique de Navar-
reux, et l'audace avec laquelle le nommé Peilio Serrabure, 
qui s'était rendu coupable de ce crime, s'ouvrit un pas^ 
sage, le couteau à la main , à travers la foule , en annon-
çant qu'il réservait un sort pareil à celui qui voudrait l'ar-
rêter. Depuis ce moment cet homme était parvenu à pas-
ser en Espagne; mais il paraît que, s'y trouvant égale-
ment poursuivi par suite d'un autre assassinat qu'il y avait 
commis il y a quelques années, Pcillo se vit obligé de ren-
trer en France. Retiré aux environs de la commune de Lar-
roy, ne marchant jamais qu'armé jusqu'aux dents, sa pré-
sence répandait l'effroi dans toute la contrée. U avait 
échappé jusqu'ici aux recherches de la force publique, 
lorsque, le 11 de ce mois, la gendarmerie de Mauléon,qui 
avait reçu quelques renseignemens sur la marche de Peilio, 
est parvenue à le rencontrer et à s'en rendre maître. Cet 
homme terrible, qui avait annoncé une défense désespé-
rée , se voyant couché en joue par les gendarmes , a jeté 
dans un fossé le fusil et la carnassière dont il était por-
teur , et s'est laissé prendre sans opposer aucune résis-
tance. » 

— Un cultivateur des environs de Montbéliard, se rendit 
avec sa fille à la foirede Belfort, pour yvendre deuxbœufs. 
Quelques-uns de ses voisins qui en furent instruits , l'at-
tendirent dans un petit bois où il devait passer à 
tour. Arrivé dans ce bois, le père dit à sa filli 

1 son re-
fille qu'elle 

devait aller un peu en avant et qu'il ne tarderait pas à la 
suivre. La fille, qui portait l'argent sur elle dans un cein-
turon , alla en avant tout doucement; mais à peine éloi-
gnée de son père d'une cinquantaine de pas , elle entendit 
un coup de fusil. La peur s'empara d'elle : elle se mit à 
courir , et atteignit à une distance de cinq à six cents pas 
une auberge , où elle raconta à la hâte à la maîtresse de 
la maison ce qui venait de se passer. Celte femme lui 
montra une chambre lui dit d'y entrer , el ajouta : 
« Quand ils viendront, je dirai que tu n'y es pas. » Il ne 
s'était pas passé dix minutes que trois hommes entrèrent 
dans l'auberge , et s'informèrent si la fille d'un tel n'y 
était pas. La femme répond : « Elle est ici dans la cham-
bre , et ne nous échappera pas. » Les trois scélérats vou-
laient la chercher tout de suite; mais la femme s'y oppo-
sa , en faisant observer que , s'il venait du monde , on 

pourrait remarquer les traces du 
lion , et a, 
décidé qu 
on cuit le 
de terreur 

corps, le cacha dans la paillasse "et 

■equi donnait dans lè iurlhn^S^'
Un

« ? 

l remarquer les traces du san, a 

après une délibération den,.!a1 ^tiU 

iuon brûlerait la jeune 2
0nn

1Uc? ̂ tu. 
le pain. La fille, ,

J
pn coEr^ 

.chu le 'cèmturT
enait 

lite 

nuit , qui commençait à tombe* 
voisin , se rendit chez le maire 
naitde se passer. Le maire lit 

'ou,.
 ( 

JiM 
elle 

cinq hommes de garde nàtiqnaîe^eïSS Suite »« 
de son adjoint , .1 se mit en route, et3^ 
heure ils arrivèrent près de l'auberpe o ru '*

,lne
 de^ 

maire y entra tout seul , fit seniblaiu <
 P

 ,
 lerner

. U 
voyage, et après différentes causeries 
giste : « Je crois que vous voulez encor' 
soir, puisque vous allumez votre 

il dii 
e,î!r d 

paie? » Après plusieurs questions de' miJ*
1 h 

femme s apperçut qu'elle était trahie , et donn, °
Spèce

- fa 
mais au même instant l'adjoint et douze hommi."

1
. ̂  

nationale entrèrent dans la chambre et' 

femme et ses hôtes. La fille arriva à son ton ■' ̂ rent
 fa 

au maire la place où. elle avait caché son J£Z 
rendit également sur les lieux où elle avait A **» 

coup de fusil, et on v trouva le cultivateur L-
 n<iult 

son sang. Tous ces malfaiteurs sont entre ù 
justice. "

 e ,es
 mains 

PARIS , 22 FÉVRIER. 

; — M. Razy,jugeà Nogent-sur-Seine,apréiésp ,n 

a 1 audience de la 1™ chambre de la Cour royale!
 tl

 ' 

— M. Lennigeaur, éditeur d'un écrit périodique i 
tulé le Journal espion des Jeux, , a interjeté apne de"" 
la Cour royale du jugement rendu par le Tribunal T" 
rectionnel, 7

e
 chambre, qui le condamne à un mnk £ 

prison et 500 fr. d'amende, et à l'affiche au nombre 1 

cent exemplaires, pour diffamation envers l'atliS, 
lion des jeux. 

Nous avons reproduit dans la Gazette des JWta 
du 5 novembre dernier , les articles inculpés. Celui m 
I administration dénonce plus particulièrement cou 
rapportant avec le plus révoltant cvnisme un l'ait 2 
trouvé, est ains : conçu : 

« Le nommé Mazet, croupier suppléant, c'est-à-dire 
brigand novice, mardi dernier , au n° 5G, a fait sam 
une forte masse en annonçant le point 54 bien qu'il 1 , 

55; et malgré les vives réclamations des joueurs nom 
vérification du point , mêla les cartes et les jeta dans L 

corbeille. Ce trait de dévoûment lui vaudra probablement 
sa mise en pied. » . . " ■ 

M. Lennigeaur a présenté lui-même sa défense. 

La Cour , après avoir entendu Me Rethmont , avocat de 
la partie civile , a, sur les conclusions confirmes de I 
d'Esparbès deLussan, substitut du proturear-géni ral. 
confirmé purement et simplement la décision des pre-
miers juges. 

— On assurait aujourd'hui à la Préfecture de Puis-
que MM. Carlier, Léotaud etBouroux étaient destitua, 

— M. Tailleur (voir la Gazette des Tribunaux du 13'dj 

ce mois ), nous écrit pour se plaindre d'une inexactitude qui 
nous serait echapée dans le compte que nous avons rendu 

de son procès avec M. Paul. Il n'aurait pas dit a celuki 

vous êtes phiiippiste, vous n'avez pas long-temps à vivre, a 
demain vous aurez de mes nouvelles. 

Il est vrai que M. Paul avait seul à l'audience déposé de ce 

fait ; dans cette circonstance , nous nous empressons d'op-

poser l'allégation de M. Tailleur a celle de son adversaire. M 

Tadleuf*désavoue également les jurons qui lui out été prêtés. 

Le Rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 

VENTE APRES DÉCÈS. 

Le'mercrédi i- février 1 333 . à midi , rue de ta Vieille-Draperie, 16. 

Consistant eu meubles, linge, colistiers complets 

tables, chaises, argenterie, batterie de cuisine, au 
vètemens d'homme, montre, gl^'t 

re» objets. A» comptant. 

AVIS DIVERS. 

' Une des plus belles IMPRIMERIES de Paris, dont k ma-
tériel est estimé cent mille francs, à vendre à l'amiable «Mf 
facilités. — S'adresser à M' Louvancour, 
Pelit-Lion-Saint-Sauveur, 1 7. 

notaire, rue à 

ETUDE d'avoué à céder , à Compiègne 

sauté. — S'adresser pour traiter, à M
€
 Debacq 

pour cause * 

avoué audit 

Compiègne. 

BOURSE DE PARIS DU 22 FÉVRIER 1833' 

A TERME. 

5 ojo au comptant, (coupon dél.auLé.) 
— Fin courant. 

83 1 Etup. iS3i au comptant 

— Fin courant. 

En 

t'OUp Ht.) 

_ iS3i au comptant, (coup, dit.) 

— Fin courant. 

3 uio au comptant, (coup, détaché.) 

— Fin courant (td.) 

Rente de Naples au comptant. 

■— Fin courant. 

Rente perp. d'Esp. au couiptaut. 

— Fin courant. 
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3frtfrmtaî be commevee 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du samedi i3 février. 

heur, 

MENAGE, M
d
 de vins-traileur. Remplac. de 

syndic. 1 1 

HA.VIELIN et femme, M
ds

 de vins en gros. 

Syndicat. . n 

SELT/. . commissionnaire en cuirs. Ycrifie. n 

lu 

LEGRETOX, M
d
 de vins. Reinplac. de syndic 

définitif, 

REINE . f'.ibr. de bonneteries. Clûturc, 

MAETESTE, M' 1 de nouveautés. Concord. 

ILEbRET-RERARD et FROMAGER, M"
1

* de 

coutils Clôture, 

COLITUR E, len. cabinet d'affaires pour 

la conseriptiun, Concordat, 

M AIELOl', boulanger. Remise à huitaine , 

du lundi 25 février. 

DE 3 LOI S et DESCHE VAILLES, 

itégot iuis , M'
ls

 de jouets. Concord. 

PERRUbSEL, sellier-carrossier. Clôtuie 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après .-

févr. heur. 

PORTE-St-MARTIN (théâtre) , le a, 

rrp '
LA r Cl fcIMIUe

; limonadiers, le »8 

wT.^Ï'J 'f'''' »é8°c>»nt en vins, le 28 
IVEKRIERE , le

 a
g 

NOMUV. DE SYNDICS DÉFINIT. 

dans les faillites ci-après : 

y HEU, fondeur en c,,;,,.. —Chez M. Lajoutte, , fondeur en cuivre. -
rue de Tout aine a. 

RAMEAU 

40. 
BILLET-MASSV. — M 

tonne, 11. 

M. Charlier , rue de l'Arbre-Src , 

Delarbre , rue Ticjuc-

DÉCLARATION DE FAILLITES 
du jeudi 21 février. 

HERBEUN, M
J

 B
raiui,r, rue de Viarine., J«. — 

Juge comm. : M. Thoureau ; agent : M. Douce ; 
rue de Viarmes, iG. 

ACTES DE SOCIÉTÉ. 
FORMATION. Par acte sous seings privés du Ç) 

lévrier i8î3, entre les sieurs C. V. ARNOUD', 

''^"jjûllîw * 
d»ié< : 

et A. LEVEAU. Objet 

qui s'y rapporte; raison «g» 
l.EVEAU ; siège : rue S»,.,t-D«" 

0 ans du ," lévrier; tond. soc. • .^ 

FORMATION. Par ..et. sons s»». £
 B[;B

ir5 
février i833 , entre les ,

t
 l 

: in) 

0> 
,»>*: 

L. 

SON",' courtier de roulage , à P» . 

CHARD , rentier , anss, a ans ^Xf*> 

seru-nt d. roulage et d i„ «? 

■ ,tio* 

833 ; raison socia 

CHARD 

DISSOLU! ^ -

lévrier ,833 » W*ïntrï
 t

 U 

Ju chocolat , sise rue J 

nuateur : le sieur Cassarl seu 

fabil"^ 

IMPRIMERIE DE P1HAN-WXAEOREST (MORINVAL) , RUE DES BONS-ENFANS, 34. 


